
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
ÉTAT CIVIL : 

Décès : Le Louroux-Béconnais : Le 28 février : Josiane REMOUÉ née GAUDIN, 87 ans, 4 bis rue de l’étang. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes nés entre le 1er janvier et le 31 mars 2007 doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile dès lors qu’ils sont âgés de 16 ans et ce avant fin mars 2023. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille 
et d’un justificatif de domicile. La présence du jeune est obligatoire. 
 
URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais :  
‐ JOLY Mélissa, Les Forestries, modification des ouvertures ; 
Villemoisan :  
‐ PERTUÉ Mickaël et Patricia, 16 rue de l’Auxence, modification du garage en salle de bains et dressing + modification d’une 

ouverture ; 
‐ BABIN Adrien et DUBIER Marie, 2 ter rue du Haut Bourg, construction d’une pergola attenante à la maison. 
 
LA COMMUNE RECRUTE : Retrouvez les offres d’emploi complètes sur www.val-erdre-auxence.fr/la-mairie-recrute/ 
‐ Un agent administratif saisonnier pour l’instruction des titres cartes d’identité et passeports. CDD de 8 semaines à temps 

complet à partir du 3 juillet 2023. Les candidatures sont à envoyer avant le 6 avril. 
‐ Un agent d’accueil et d’entretien saisonnier pour le site camping-piscine de Villemoisan. CDD 30h/semaine du 6 juillet au 27 

août 2023. Permis B exigé. Les candidatures sont à envoyer avant le 27 mars. 
Pour postuler, merci d’envoyer un CV et une lettre de motivation par mail à rh@val-erdre-auxence.fr ou par courrier. 
 
CONSEIL MUNICIPAL : Le Conseil Municipal de Val d’Erdre-Auxence se réunira en séance ordinaire le mardi 21 mars 2023 à 
19h30 dans la salle Yves Huchet sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais. L’ordre du jour sera affiché dans les mairies 
déléguées et diffusé sur le site internet de la commune environ 5 jours avant la séance. Les débats du Conseil Municipal sont 
ouverts à tous mais le public assistant à la séance doit s’abstenir de toute intervention ou manifestation. Quelques jours après 
la séance, le procès-verbal et la liste des délibérations prises par le Conseil Municipal seront publiés sur le site internet de la 
commune (rubrique « publications ») mais aussi affichés ou mis à la disposition du public dans les mairies déléguées. 
 
NUISANCES SONORES : Plusieurs infractions pénales répriment le fait de porter atteinte à la tranquillité publique. C’est le cas 
de l’article R. 623-2 du code pénal qui réprime les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes, et de l’article R. 1337-7 du code 
de la santé publique qui réprime le fait d’être à l’origine d’un bruit particulier de nature à porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé de l’homme. Ces infractions sont punies de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la 
troisième classe, soit 450 euros. Les personnes coupables de tapages encourent également la peine complémentaire de 
confiscation de la chose qui a servi à commettre l’infraction. 
La commune rappelle que, par arrêté préfectoral en date du 12 avril 2018, les travaux d’entretien, de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers en dehors de tout cadre professionnel et à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore (tels que tondeuses à gazon, pompes d’arrosage à moteur à explosion, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques) ne peuvent être effectués que : 
‐ les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30, 
‐ les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
‐ les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 
 
OFFICE FRANÇAIS DE LA BIODIVERSITE : L'OFB encourage les collectivités, les professionnels et les particuliers à éviter la 
taille des haies et l’élagage des arbres du 15 mars au 31 juillet pour ne pas déranger ou déloger les oiseaux pendant cette 
période cruciale de leur cycle de vie (saison de reproduction et de nidification). Pour protéger les oiseaux, la Politique Agricole 
Commune (PAC) interdit aux agriculteurs de tailler les haies du 1er avril au 31 juillet. L’enjeu est important car actuellement, 
32% des espèces d’oiseaux nicheurs sont menacés d’extinction selon l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
(UICN). De plus, de nombreuses espèces présentes dans la haie sont protégées : oiseaux, chauves-souris et même insectes 
(Grand Capricorne, Rosalie des Alpes, Pique-prune). Or la destruction, l’altération ou la dégradation d’habitats d’espèces 
protégées constituent un délit et les peines encourues peuvent être sévères. 
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JOURNEE INTERGENERATIONNELLE : Le samedi 25 mars 2023, le Conseil Municipal des Enfants organise la deuxième édition 
de la journée intergénérationnelle de Val d’Erdre-Auxence (voir flyer ci-après). Avec ce temps fort, les jeunes élus souhaitent 
encourager et favoriser les rencontres intergénérationnelles à travers les jeux. Ce jour-là, tous les habitants, petits et grands, 
sont invités à passer un après-midi autour des jeux. En parallèle, les bénéfices récoltés via les entrées (à partir de 1€/ personne, 
participation libre) seront reversés à l’association des Restaurants du Cœur. Vous aimez jouer aux jeux de société ? Vous avez 
envie de partager vos jeux préférés ou en découvrir de nouveaux ? Ou vous souhaitez tout simplement soutenir les Restos du 
Cœur ? Le Conseil Municipal des Enfants vous attend nombreux pour passer un moment convivial le 25 mars prochain de 14h 
à 18h, salle de l’Auxence sur la commune déléguée de Villemoisan. Renseignements : cme@val-erdre-auxence.fr 
 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : Le transport solidaire de Val d’Erdre-Auxence recrute. Vous avez un peu de temps 
disponible et envie de rendre service ? Le CCAS recherche des chauffeurs bénévoles pour renforcer l’équipe actuelle qui assure 
le transport des personnes rencontrant des difficultés pour se rendre à des rendez-vous médicaux, faire des courses sur la 
commune ou encore pour visiter un proche. Le conducteur bénévole prend en charge l’usager, de son domicile au lieu de 
rendez-vous. Le bénéficiaire, quant à lui, indemnise directement le conducteur : kilomètres, péages et stationnements. Le 
barème des indemnités kilométriques est établi par le Centre Intercommunal d’Action Sociale des Vallées du Haut-Anjou (CIAS) 
qui coordonne les structures organisatrices du transport solidaire sur le territoire. Que vous soyez disponible une demi-
journée, une journée par semaine ou plus, les missions s’effectuent selon votre bon vouloir et surtout quand vous le pouvez. 
Plus les bénévoles seront nombreux, plus l’effort du bénévolat sera acceptable. Pour tout renseignement, vous pouvez 
contacter le CCAS au 02 72 88 15 46. 
 
COLLEGE PUBLIC CAMILLE CLAUDEL : Le collège ouvrira ses portes aux futurs élèves de 6ème et à leurs parents le vendredi 31 
mars 2023 de 17h30 à 20h. Les lauréats du diplôme national du brevet 2022 se verront également remettre leur diplôme à 
partir de 18h. Lors de ces portes ouvertes, les fournisseurs locaux de la cantine et du collège exposeront et proposeront à la 
vente leurs produits, sous la forme d’un marché. Contact : 02 41 77 42 37. Site :  camille-claudel.anjou.e-lyco.fr 
 
DEJECTIONS CANINES : Les lieux publics sont régulièrement souillés par des déjections canines non ramassées. La commune 
rappelle que les déjections canines sont interdites dans l’espace public (voies publiques, trottoirs, espaces verts publics, 
espaces des jeux publics pour enfants, etc.) et ce par mesure d'hygiène publique. Tout propriétaire ou possesseur de chien est 
tenu de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du 
domaine public communal. En cas de manquement aux règles de civisme, l'infraction est passible d'une contravention. 
 
PLUVIOMETRIE : 26 mm en février 2023. 
 

ASSOCIATIONS 
 
GIC SAINT JULIEN : La Fédération des chasseurs, en partenariat avec le GIC Saint Julien et la commune de Val d’Erdre-Auxence, 
organise un atelier greffage le jeudi 16 mars à 9h (matin uniquement). Venez apprendre à greffer un arbre fruitier au verger 
des Chaponneaux (zone de captage d’eau potable) sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais. Cette animation est 
gratuite, ouverte à tous et sans inscription. Un autre atelier greffage est également programmé le mercredi 12 avril à 14h. 
 
AFN-FNACA LE LOUROUX-BECONNAIS : La commémoration pour le 61ème anniversaire du cessez-le-feu de la guerre d’Algérie, 
le 19 mars 1962, sera célébrée le dimanche 19 mars sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais. Messe à 10h30 à l’église 
Saint Aubin suivie de la cérémonie au monument aux morts à 11h45. 
 
ATELIER THEATRE : Les Faux Pas Béconnais sont heureux de vous présenter une comédie « L’Hôtel enc’hanté » d’Olivier 
TOURANCHEAU, mise en scène par Virginie BRU ORHON. Une pièce à découvrir à l’espace culturel l’Argerie le vendredi 17 mars 
ou le samedi 18 mars à 20h30 (voir flyer ci-après). « Tout se passait paisiblement à l'hôtel enchanté ! Mais voilà, depuis une semaine, 
d'étranges apparitions surnaturelles inquiètent les locataires ! À cela, on ajoute une tempête de neige qui empêche les clients de 
reprendre la route ! Alors, fantôme ou imposture ? » Tarifs : 8€ pour les adultes et 4€ pour les moins de 15 ans. Réservations par 
mail resa49370@gmail.com ou au 07 68 55 39 80. 
 
   



 

BIBLIOTHEQUE DU LOUROUX-BECONNAIS : 
‐ Histoires en vadrouille le samedi 18 mars à 10h30. « Pour le plaisir des petits et des plus grands, les conteurs bénévoles vous 

invitent à voyager dans le temps avec des histoires drôles, poétiques, émouvantes et surprenantes. À découvrir et à partager en 
famille ! » Gratuit. Animation adaptée pour le jeune public (à partir de 3 ans). 

‐ Passage du bibliobus le mercredi 22 mars : veuillez rapporter les livres du BiblioPôle le plus rapidement possible. 
 
FAMILLES RURALES : Les séances de cinéma à venir avec Balad’Images www.baladimages.fr.  
‐ Lundi 20 mars à 20h30 « Astérix et Obélix : l’Empire du milieu » à l’espace culturel l’Argerie (Le Louroux-Béconnais). 
‐ Dimanche 2 avril à 15h « Titina » au théâtre (La Cornuaille). 
‐ Dimanche 2 avril à 17h « Les petites victoires » au théâtre (La Cornuaille). 
‐ Jeudi 6 avril à 20h30 « Alibi.com 2 » à l’espace culturel l’Argerie (Le Louroux-Béconnais). 
Tarifs : enfants (14 ans inclus) adhérents Familles Rurales 3€, non-adhérents 4€ ; adultes adhérents Familles Rurales, 
demandeurs d'emploi et étudiants 4,50€, non-adhérents 5,50€. 
 
CLUB DES JOYEUX : 
‐ Mardi 21 mars : concours de belote à 13h30, espace culturel l’Argerie. Ouvert à tous. 7€ l’inscription avec un lot pour chaque 

participant. 
‐ Lundi 27 mars : sortie au bowling, départ à 11h15 sur le parking Roméro. 
‐ Mardi 28 mars : club avec jeux de société ou marche à 14h, salle Jeanne Guillot. 
‐ Mardi 4 avril : petit cochon grillé à 12h, salle Yves Huchet. 25€ pour les adhérents et 27€ pour les non-adhérents, inscription 

auprès de Rolande TARREAU avant le 28 mars au 02 41 48 00 40. 
 
PART’AGES : L’assemblée générale de l’association, qui propose un service de transport solidaire sur La Cornuaille, aura lieu le 
mercredi 22 mars à 15h dans la salle du théâtre (rue du Petit Mondouet). Les habitants de la commune déléguée de La 
Cornuaille y sont conviés. Pour tout renseignement : Madeleine HUMEAU au 02 41 92 03 85 ou 06 83 93 95 88. 
 
COMITE DES FETES : L’assemblée générale du comité des fêtes de La Cornuaille se déroulera le jeudi 30 mars à partir de 20h 
à la Maison commune de loisirs sur la commune déléguée de La Cornuaille. 
 
ASVEA BASKET : L’ASVEA Basket organise sa traditionnelle 
soirée du club le samedi 1er avril à partir de 19h30 à l’espace 
culturel l’Argerie (voir flyer ci-après). Une soirée familiale avec 
un DJ où petits et grands peuvent s’amuser dans une bonne 
ambiance ! Au menu : verre de punch ou jus de fruits, 
couscous/tartiflette, fromage et fraisier pour les adultes ; 
verre de jus de fruits, couscous/tartiflette et mousse au 
chocolat pour les enfants. Tarifs : 24€ par adulte (à partir de 
11 ans) ; 9€ par enfant (jusqu'à 11 ans).  N’hésitez pas et venez 
passer un bon moment !  
Vous pouvez vous inscrire via le coupon d’inscription 
disponible sur https://linktr.ee/asvea_basket et quelques 
exemplaires papier peuvent également être retirés à la salle. 
Le coupon d’inscription complété est ensuite à déposer au bar 
un jour de match. Le paiement est possible en espèces, par 
chèque ou via le site HelloAsso. Pour plus d'informations : 
asvea.basket@gmail.com  
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 29 mars 2023 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr 

Date limite : le vendredi 24 mars 2023 
  



 

 


